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Procès-verbal de l’Assemblée générale du 14 octobre 2014 

Salle Marie-Gérin-Lajoie 12h30 
 

 
Ordre du jour : 
0.0 Procédures 
1.0 Grève 
2.0 Plan d’action 
3.0 Varia 
4.0 Levée

 
 
0.0 PROCÉDURES 
 
0.1      Ouverture 

0.1.1 Que l'assemblée générale débute à 13h16. 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
AU 

 
0.2      Ordre du jour 

0.2.1 Que l'ordre du jour suivant soit adopté:  
0.0    Procédures 
1.0    Grève 
2.0    Plan d’action 
3.0    Varia 
4.0    Levée 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
AU 

 
0.3      Praesidium 

0.3.1 Que Xavier Dandavino assure l'animation de l'AG et Louis-Simon Besner le secrétariat. 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
AU 

 
1.0 GRÈVE 
 
1.1 Qu'il y ait une plénière de 20 minutes relativement à la levée de cours. 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
AU 
Interrompue à 13h24 à défaut de tour de parole 
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1.2 Qu'il y ait une plénière de 15 minutes relativement à la grève. 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
AU 
 
Proposition privilégiée de limiter les tours de paroles à 2 minutes. 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
Adoptée à majorité 
 
Interrompue à 13h34 à défaut de tour de parole 
 
1.3 Qu'il y ait une levée des cours de l'après-midi.  
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
Adoptée à majorité  
 
1.4 Que la levée de cours précédemment votée soit dite «dure». 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
 

La question préalable est demandée. 
Dûment proposée 
Dûment appuyée 
Adoptée au 2/3 

 
Rejetée à majorité 
 
Proposition privilégiée : Que l'assemblée générale soit ajournée au jeudi 30 octobre à 12h30.   
Dûment proposée 
Dûment appuyée 

Amendement : remplacer «au jeudi 30 octobre» par « au lundi 27 octobre».  
Dûment proposé 
Dûment appuyé 
Rejeté à majorité 

Sous-amendement : remplacer «au jeudi 30 octobre à 12h30» par «à 5h00 ce soir». 
Dûment proposé 
Rejeté faute d’appui  

 
Sur la proposition principale : Adoptée à majorité 
 
L'assemblée générale est ajournée au jeudi 30 octobre à 12h30. 
 
Il est 14h02. 
 


